
Nautisme Carrosserie et Plasturgie

Polyester : le styrène on peut s’en protéger 
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Les dangers du styrène

Nocif par inhalation (action sur le système nerveux central, 
désordres digestifs, troubles respiratoires).

Toxique pour les organes de l’ouïe (ototoxique).

Irritant cutané et oculaire (mention peau)

Toxique possible pour la reproduction, susceptible de nuire 
au fœtus (classification Union Européenne)

Cancérogène possible pour l’homme (classification 
Centre International de Recherche sur le Cancer).

Inflammable

En cas de 
grossesse avérée, 
rapprochez-vous 
de votre 
médecin du travail

Vous travaillez en contact avec des produits chimiques comme le styrène contenu dans la 
majorité des résines et des gelcoats que vous utilisez. 
Le styrène présente des dangers pour la santé mais des mesures de prévention existent  et 
vous pouvez contribuer à leur efficacité.
     

Jérôme Chardeyron
Directeur de la Prévention des Risques Professionnels
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Comment le styrène s’introduit-il 
dans votre organisme ?

Par les voies respiratoires principalement

Par ingestion (pauses repas ou cigarette 
avec des mains souillées,  cafetière dans l’atelier, etc.)

Par voie cutanée via la peau ou les yeux

Mais sans oublier :

Les procédés les moins émissifs 

La solution la plus efficace pour réduire les expositions est le passage en moule fermé : ce 
choix technique est décidé au niveau de l’entreprise.



NON

position déconseillée
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En complément, 
l’utilisation d’un support 
de moule rotatif bien 
utilisé permet d’être en 
permanence protégé par 
le flux d’air propre.

Participer au choix de résines moins émissives
De nouvelles résines moins émissives peuvent être testées : participez activement à ces essais afin de valider leur 
mise en œuvre et procéder au meilleur choix.

Bien utiliser les protections collectives
 Les opérations de pulvérisation de résine/gelcoat doivent se faire dans une cabine ventilée ou installation équiva-

lente. Si la taille et la forme des pièces le permettent, c’est également le cas pour le moulage contact et l’ébullage. 

  Positionnez vous dans le flux d’air propre (zone bleue sur le schéma)

Que pouvez-vous faire pour vous protéger ?

À privilégier 

Fond aspirant
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À proscrire

Fond aspirant

Déconseillé

Fond aspirant

Fond aspirant



La préparation des résines et le net-
toyage des outillages vous exposent 
aux vapeurs de solvants et au contact 
avec la peau. Ces opérations doivent 
donc être réalisées dans un endroit 
ventilé et vous devez être muni des 
équipements de protection de la peau 
et des yeux adaptés. Refermez les 
contenants après utilisation.
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Se protéger aussi pour préparer les résines et nettoyer les outils

NB : avoir au poste 
de travail la juste 
quantité de résine 
et/ou de solvant.

 Le séchage des pièces doit se faire dans une zone ventilée dédiée pour éviter la pollution de l’atelier.

 Un entretien régulier de la cabine est nécessaire (nettoyage du sol et des parois, changements des filtres, etc. sans 
oublier la vérification annuelle des performances d’aspiration) : signalez les dysfonctionnements nécessitant une 
intervention de maintenance (colmatage des filtres, ventilation insuffisante, etc.)

Attention : ne pas 
stocker les pièces 
en cours de 
séchage dans la 
zone d’arrivée 
de l’air propre 
de la cabine !
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Pour les yeux : des lunettes couvrantes et/ou un écran facial sont recommandés pour éviter 
le contact avec les gouttes de liquides et les poussières (découpe, ponçage). En cas de projection, 
utilisez un rince œil. 

Pour les mains : des gants adaptés à chaque typologie de produits et d’activités doivent 
être utilisés.  Leur maintien en état assurera une bonne protection des mains.

Pour la peau : des tenues jetables non tissées peuvent être une protection efficace contre 
les poussières et les gouttes de liquides (par exemple : combinaisons de type 4 pour les opérations 
de pulvérisation).

Pour les voies respiratoires : une cagoule ventilée ou à défaut un demi-masque 
filtrant de type AXP2 minimum permet de protéger contre les vapeurs (styrène + acétone de net-
toyage) et les aérosols et poussières.

Utiliser les EPI
(Equipement de protection individuelle)

 Le choix des EPI dépend du risque et des zones à protéger.

Stockez les produits dans des conte-
nants fermés et étiquetés, dans un local 
ventilé. Ne conservez pas les liquides 
dans des bouteilles alimentaires. 
Les déchets doivent être stockés dans 
des poubelles fermées, si possible 
ventilées et éliminés tous les jours. 

Le remplacement 
régulier des cartouches 
et un stockage de l’EPI 
dans un local exempt de 
solvant sont  impératifs.

Stocker correctement les produits et les déchets
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Règles d’hygiène

 Avant chaque pause (café, repas…), il est impératif 
 de se laver les mains. 

  Prenez vos pauses en dehors des postes de travail. 
  Utilisez des vestiaires séparés : Vêtements de travail /   

Vêtements de ville propres.

Surveillance médicale
N’hésitez pas à contacter votre médecin de travail pour des 
conseils ou des interrogations sur les produits ou les EPI. 
Il pourra préconiser le suivi médical le plus adapté.

Moyens de lutte contre l’incendie
 

 En cas de déversement accidentel, utilisez des produits absorbants  non inflammables 
et évacuez les déchets souillés. 

 Evitez tous les travaux susceptibles de créer un point chaud ou une étincelle. 
 Il convient aussi de savoir utiliser les moyens de lutte contre l’incendie (extincteurs) 

 et de connaitre leur lieu de stockage.



La  Carsat Rhône-Alpes, acteur du réseau de 

www.carsat-ra.fr
preventionrp@carsat-ra.fr

Carsat Rhône-Alpes
Direction de la Prévention des 
Risques Professionnels 
26, rue d’Aubigny 69436 Lyon Cedex 03

04 72 91 96 96 


